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N° 2026/06/05-2 
DESIGNATION DES DELEGUES POUR LES ELECTIONS SENATORIALES 

Nombre de membres : 
 
En exercice : 33 
 
Présents :  23 
Représentés : 9 
 
Qui ont pris part à la délibération : 32 
 
Date de la convocation : 28/05/2026 
 
Date d’affichage : 29/05/2026 
 

de la commune de COGOLIN 
Séance du vendredi 5 JUIN 2026 

 

L’an deux mille vingt-six, le cinq-juin à 13h, le conseil 
municipal de cette commune, régulièrement convoqué, s’est 
réuni au CENTRE MAURIN DES MAURES, sous la présidence 
de Isabelle FARNET RISSO maire,  
 
PRESENTS :  
Rodolphe EPINEAU - Sandra DAVAL - Patricia 
ACQUATELLA - Nicolas PATACCHINI - Serge FINTZEL - 
Caroline SINGER - Patrice DI PAOLO - Ingrid GAILLET - 
Michel MEDE - Isabelle PLATRIEZ - Eric MOREAU - 
André THIRIOT – Mohamed MERAKCHI - Isabelle 
MELLANO -       André VERRIEUX - Bénédicte FRERET - 
Didier PARE – Esméralda PIERQUIN - Erick TROUGNAC 
- Pierre-Yves TIERCE - Amandine CLAURE - Arnaud 
FERRARO -  
 
POUVOIRS :   
Nicolas FOURNAUX  à Mohamed MERAKCHI  
Bernadette BOUCQUEY à Patricia ACQUATELLA  
Katia DONJEAN    à Caroline SINGER  
Cécile BAFFETTI   à Rodolphe EPINEAU  
Marc CAYROL   à Patrice DI PAOLO 
Séverine GANDIA   à Didier PARE  
Alain MARCHAIS   à Amandine CLAURE 
Gilles LE CAM  à Pierre-Yves TIERCE  
Malika OUAREZKI   à Arnaud FERRARO    
                              
ABSENTE :   
Caroline BOROWIEC     
 
SECRÉTAIRE de SÉANCE :    Amandine CLAURE 
 

 
Les 348 sénateurs sont élus par des grands électeurs en deux fois – la moitié du Sénat étant 
renouvelée tous les trois ans pour tenir compte de la réduction de neuf à six ans de la durée du 
mandat sénatorial.  
 

Le précédent scrutin a eu lieu en 2020, pour l’élection de 170 sénateurs. Celui de septembre 
prochain renouvellera 178 sièges, ceux de la série 2.  
La série 2 comprend : tous les départements du 01 (Ain) au 36 (Indre) et du 67 (Bas-Rhin) au 89 
(Yonne) à l’exception de la Seine-et-Marne ; mais aussi la Guyane, la Polynésie française, Saint-
Martin et Saint-Barthélemy, Wallis-et-Futuna et les Français établis hors de France.  
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La date des prochaines élections sénatoriales est fixée au dimanche 27 septembre 2026. 
 

La composition du collège électoral appelé à élire les sénateurs assure, dans chaque 
département, la représentation des différentes catégories de collectivités territoriales et de la 
diversité des communes, en tenant compte de la population qui y réside. 
 

Dans chaque circonscription, le collège électoral se compose :  
- des députés et des sénateurs,  
- de l’ensemble des conseillers généraux,  
- des conseillers régionaux,  
- mais surtout des délégués des conseils municipaux qui représentent 95 % des électeurs 

des sénateurs.  
 

Les conseils municipaux doivent donc être convoqués le vendredi 5 juin 2026 pour la 
désignation des délégués. 
 

Le nombre et les modalités de désignation des délégués des conseils municipaux varient selon 
la taille de la commune. 
 

Pour Cogolin, commune de plus de 9 000 habitants, tous les conseillers municipaux sont 
délégués de droit et le nombre de suppléants est fixé à 9 au maximum. Les suppléants sont 
élus parmi les électeurs inscrits sur les listes électorales de la commune. 
 

Le scrutin est un scrutin de liste suivant le système de la représentation proportionnelle à la 
plus forte moyenne. 
 

Les listes peuvent comprendre un nombre inférieur au nombre de mandats à pourvoir, mais 
doivent être composées alternativement d’un candidat de chaque sexe. 
 

Les listes de candidats doivent être déposées auprès du maire, et ce jusqu’à l’ouverture du 
scrutin. 
 

A la suite du scrutin et avant la fin de la séance, les délégués de droit devront indiquer la liste 
sur laquelle seront désignés leurs suppléants. 
 

L’ensemble de ces dispositions est détaillé dans la circulaire ministérielle en date du 6 mai 
2026 ci-jointe. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu le code électoral, notamment les articles L.283 à L.293 et R.131 à R.148, 
Vu le décret n° 2026-301 du 21 avril 2026 portant convocation des collèges électoraux pour 
l’élection des sénateurs, 
Vu la circulaire du 6 mai 2026 relative à la désignation des délégués des conseils municipaux 
et de leurs suppléants et établissant le tableau des électeurs sénatoriaux, 
Vu l’arrêté préfectoral n° DCL/BERG/2026/145 du 27 mai 2026 fixant le mode de scrutin et le 
nombre de délégués et suppléants des conseils municipaux à élire en vue de l’élection des 
sénateurs du 27 septembre 2026 dans le département du Var,  
Considérant que le Sénat est composé de 348 sénateurs et qu’ils sont élus par les élus locaux 
et les parlementaires en deux fois, la moitié du Sénat étant renouvelée tous les trois ans, 
Considérant que le dimanche 27 septembre prochain aura lieu l’élection de la moitié des 
sénateurs, dont ceux du département du Var, 
Considérant l’obligation de procéder à l’élection des délégués et suppléants qui voteront pour 
les élections sénatoriales, 
Considérant que la population municipale de Cogolin au 1er janvier 2026 est de 12 301 habitants, 
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Considérant que tous les conseillers municipaux étant délégués de droit, ces derniers ne 
procèdent qu’à l’élection de 9 suppléants, 
Considérant que l’élection a lieu au scrutin de liste suivant à la représentation proportionnelle 
avec application de la règle de la plus forte moyenne sans panachage ni vote préférentiel, 
Considérant que deux listes ont été déposées auprès de Madame le Maire à l’ouverture du 
scrutin,  
Considérant qu’après avoir constitué le bureau électoral, le maire invite le conseil municipal à 
procéder à l’élection des délégués suppléants, en vue de l’élection des sénateurs, 
 
Après avoir procédé au vote, le conseil municipal : 
 
PROCLAME l’élection des suppléants suivants, 
 

Ordre DELEGUES SUPPLEANTS 

1 MOBIGLIA Muriel, Marie, Claire, Andrée 

2 COURCHET Olivier, Louis, Richard 

3 LABARRE-JUDICQ Lyndsay, Lili, Brigitte 

4 MANGIN Samuel 

5 PARE Anne-Marie, Arlette, Aline 

6 SALLAMI Nabil 

7 IUNCKER (KWIATKOWSKI) Johanne, Henriette 

8 TOURTIN Olivier, Michel, Serge 

9 JAMET (DUJARRIC) Maryse 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE des suffrages exprimés. 

 

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an susdits. 

 

Le maire,         Le secrétaire,  
    
 
 
 
 
Isabelle FARNET RISSO       Amandine CLAURE 
 

 
 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Toulon dans un délai de 2 mois à 
compter de sa date de publication, par courrier ou en utilisant l’application « Télérecours Citoyens », accessible sur le 
site internet www.telerecours.fr. 
 

https://m365.eu.vadesecure.com/safeproxy/v4?f=Sms_SdEajDUWWc9nrMr5ZTlrljfjasO5esFRgYwUnD3iDGTqD0TAgYXEd7UfmuHw&i=M--OOpBpPEzQnMBgwCvZ8Nei7KCZjoDNs33Ynk70AGguaiMc_LzuAcw5JW9P65o_g100r1TS-wWecu3SgToLfw&k=nzsR&r=K4VJV7MQQuP285UWbIwu9gSsvio-VllcbkZ9MxLVTgbeiPhV6xraehx7bSpIbmnZ&s=827a1849ce41afac94726248992e20e6d23a9a965ee8168780928bd0b5ffe1f7&u=http%3A%2F%2Fwww.telerecours.fr



















